
HANDI-PACTE OCCITANIE

WEBINAIRE – LA RETRAITE DES AGENTS EN SITUATION

DE HANDICAP DANS LA FONCTION PUBLIQUE

MARDI 17 SEPTEMBRE 2024, 10H30-12H30



Nous vous souhaitons la 

bienvenue à ce temps 

d’échange !



Introduction : le mot du FIPHFP

Marc GUERRIER DE DUMAST

DTH du FIPHFP en Occitanie



Objectifs de la rencontre & 
ordre du jour



Présenter le 
dispositif Handi-
Pacte Occitanie et 
les principales 
productions 
réalisées par notre 
équipe à destination 
des employeurs 
publics

Présenter les points 
clés à retenir 
concernant la retraite 
de ces publics

Objectifs :

Présenter le guide 
dédié à la retraite 
des agents en 
situation de 
handicap dans la 
Fonction Publique



1/ Le dispositif Handi-Pacte 
Occitanie



Le Handi-Pacte Occitanie

Un dispositif co-piloté par la Préfecture de Région et le FIPHFP. 

Il est destiné à animer un réseau d’employeurs publics, toutes fonctions publiques 

confondues, via l’organisation de rencontres thématiques très régulières.

Les pilotes du Handi-Pacte Occitanie :

Marc GUERRIER DE DUMAST

Délégué territorial handicap FIPHFP Occitanie

Marc.guerrierdedumast@caissedesdepots.fr

Clémence WEGSCHEIDER

Directrice de la plate-forme régionale d’appui interministériel à la gestion 

des ressources humaines

clemence.wegscheider@occitanie.gouv.fr

mailto:Marc.guerrierdedumast@caissedesdepots.fr
mailto:clemence.wegscheider@occitanie.gouv.fr


Votre équipe 
dédiée en 
Occitanie

Emilie René

Consultante sénior

Spécialiste des sujets Handicap & emploi

Adresse mail : pacte.occitanie@amnyos.com

Anne-Charlotte Jacob

Consultante emploi et santé

Handicap en emploi

Aurélie Blommaert et
Anne-Sophie Roffat

Graphiste print / web / vidéo - chargée de 
communication

Pierre Jolidon

Chef de projet du Handi-Pacte Occitanie

Juriste en droit public, spécialiste des politiques 

de santé au travail 

Cyril Bart

Consultant-formateur, expert en intelligence 

collective et réseaux professionnels

Com/une Différence

Elodie Terrier

Double formation en psychologie du 

travail et management des RH

Anne-Sophie Roffat
Chargée de communication

L’équipe d’animation



Zoom sur les productions clés

L’élaboration d’un guide juridique sur le reclassement des personnels en situation de handicap 

dans la Fonction Publique – 2021, mis à jour en septembre 2022 et en septembre 2024



Zoom sur les productions clés

Un kit d’outils de communication libres de droit pour 

outiller les employeurs publics lors de la SEEPH
Guide « Outils et conseils pour optimiser ses recrutements 

de personnes en situation de handicap » - Novembre 2023 



Zoom sur les productions clés

Le « kit PPR »

Un kit est composé de 35 outils personnalisables et prêts à 
l’emploi. 

Il est structuré autour de trois rubriques principales :
• Le cadre juridique : bases légales propres à chaque Fonction 

publique
• Des documentations utiles : ensemble de guides, de vidéos, 

de fiches pratiques
• Les outils



Zoom sur les productions clés

Le « kit PPR »

Le Kit PPR est composé d’un ensemble d’outils personnalisables, prêts à l'emploi, que vous pourrez 

utiliser pour structurer et déployer la période de préparation au reclassement (PPR) au sein de votre 

collectivité ou établissement.

Il est le fruit d’un important travail collaboratif, de nombreux employeurs publics ayant fait le choix 

de partager leurs outils au plus grand nombre, dans une volonté de mutualiser les moyens et de 

favoriser le partage entre employeurs de la Fonction Publique. 

Le kit « PPR » est constitué de 35 outils (sur 200 reçus environ), et fait suite à un travail de sélection et 

de dépersonnalisation par l’équipe du Handi-Pacte Occitanie. 

Il est construit autour de 3 principales rubriques : 

• 1. Le cadre juridique : bases légales propres à chaque Fonction Publique

• 2. Documentation utiles : ensemble de guides, de vidéos, de fiches pratiques

• 3. Les outils 



Zoom sur les productions clés

Le « kit PPR »

Le dossier 3/ Les outils est décliné en 7 rubriques, correspondant aux différentes étapes de la mise en 
œuvre de la Période de Préparation au Reclassement. Chaque sous-dossier comprend plusieurs outils qui 
poursuivent des objectifs distincts. 

1. L’ouverture 
du dossier

2. L’évaluation 
du besoin

3. Conventions, 
annexes et 
avenants 

4. L’information 
des bénéficiaires 

5. L’évaluation 
6. La fin de la 

PPR

7. Les kits 
complets 

« inspirants »



Vos questions / réponses 

Vos questions



2/ Le guide de la retraite des 
agents en situation de handicap 

dans la Fonction Publique



Le guide retraite

Les éléments de contexte à l’origine de la création du guide : 

• Un contexte de réforme du système de retraite en 2023 

• L’absence de support recensant l’ensemble des informations 

relative au système retraite en place dans la Fonction publique 

pour les personnes en situation de handicap

• De nombreuses incertitudes autour de la retraite anticipée, avec 

des questions nombreuses de la part des agents susceptibles 

d’être concernés

Le guide détaille le cadre du système de retraite spécifique aux 

agents en situation de handicap dans la Fonction publique.



Le guide retraite

Il s’organise ainsi autour de plusieurs grands chapitres :

Le cadre juridique 
en vigueur

Définitions ayant trait 
à la santé au travail 

Les grands principes 
du cadre juridique en 

vigueur 

Les modalités 
d’ouverture des droits 
et les règles de calcul.

L’invalidité des 
agents en situation 

de handicap, dont les 
modalités diffèrent en 
fonction du statut de 

l’agent : 
fonctionnaires ou non-

titulaires, mais 
également entre les 
trois versants de la 
Fonction publique

La retraite anticipée 
des agents en 
situation de 
handicap :

• La prise en compte des 
services de 
contractuels accomplis par 
de fonctionnaires en 
situation de handicap

• La surcotisation du temps 
partiel, pour la fonction 
publique hospitalière et la 
fonction publique 
territoriale

Les ressources sur les 
aides, les contacts clé 

ou encore le 
déroulement d’une 

carrière…



Où trouver le guide ? 

Suivez le guide !



Vos questions / réponses 

Vos questions



3/ Les points clés à retenir 
concernant la retraite des 

agents en situation de 
handicap



1/ Le paysage de la retraite en France

▪ Le système de retraite français est composé d’une multiplicité de régimes par répartition obligatoires qui dépendent 
du statut professionnel des assurés (secteur privé, indépendants, fonctionnaires, régimes spéciaux des grandes 
entreprises publiques, etc.).



1/ Le paysage de la retraite en France

▪ Les agents titulaires de la Fonction publique bénéficient d’un régime de retraite constituée d’une pension unique et 
d’une retraite additionnelle basée sur les primes.

▪ Ainsi, les fonctionnaires des trois versants de la Fonction publique relèvent de deux régimes différents : 

▪ le Service des retraites de l’État (SRE) pour les fonctionnaires d’Etat 

▪ la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL) pour les fonctionnaires 
territoriaux et hospitaliers.

▪ Les fonctionnaires ont droit aux pensions de retraite suivantes :

▪ De leur côté, les contractuels et les titulaires à temps non 

complet de moins de 28 heures  ont droit aux pensions 

suivantes :



1/ Le paysage de la retraite en France

▪ Dans tous les cas, la retraite du SRE, de la CNRACL ou de l’Assurance retraite de la Sécurité sociale est calculée à 
taux plein (sans décote) dans l’un des 2 cas suivants :

▪ L’agent part à la retraite s’il a le nombre de trimestres requis pour sa génération,

▪ L’agent part à l’âge du taux plein automatique (l’âge d’annulation de la décote) qui donne droit à une retraite à 
taux plein, quel que soit le nombre de trimestres d’assurance.

▪ Cas particulier : les fonctionnaires qui totalisent 15 à 17 ans en catégorie active peuvent accéder à la retraite anticipée 
en raison de la présence de contraintes particulières inhérentes à l’emploi occupé pendant la période de catégorie active. 
Leur âge d’annulation de la décote est fixé à 62 ans.



1/ Le paysage de la retraite en France

▪ L’âge de départ minimal en retraite des 
fonctionnaires relevant de la catégorie 
sédentaire varie selon l’âge de l’agent et selon 
certaines caractéristiques. Pour les agents 
fonctionnaires de catégorie sédentaire et les 
agents contractuels, l’âge légal de départ à la 
retraite est le suivant :

▪ Pour les agents fonctionnaires relevant de la 
catégorie active, l’âge légal de départ à la 
retraite est le suivant :



Les fonctionnaires relevant de la CNRACL et du SRE peuvent cumuler une fraction de leur pension de retraite et une activité 
professionnelle sous conditions. Ils peuvent depuis le 1er septembre 2023 bénéficier de la retraite progressive (loi du 14 
avril 2023 de financement de la SS). 

Elle permet, 2 ans avant l’âge légal, de se mettre à temps partiel et de cumuler une partie de la pension avec son revenu 
d’activité.

Zoom : la retraite progressive

Les conditions : 

• Accessible au plus tôt deux ans avant l’âge légal de sa 

génération et au plus tard avant sa limite d’âge, il est donc 

possible de demander la retraite progressive après son âge 

légal.

• Les catégories actives et super actives peuvent la demander au 

plus tôt deux ans avant l’âge légal des sédentaires.

• Réunir 150 trimestres de durée d’assurance tous régimes 

confondus (37,5 ans)

• La quotité de temps partiel doit être comprise entre 50 et 90 % 

pour la CNRACL et le SRE (et de 40 à 80% pour les contractuels).

La durée : 

• Bénéfice de la retraite progressive tant que l’on 

reste à temps partiel et que l’on ne demande pas 

sa mise à la retraite définitive.

• Pour mettre fin à la retraite progressive, il est 

nécessaire de formuler une demande de pension 

définitive, de manière à ce qu’un nouveau calcul 

soit effectué pour le paiement de la 

pension « complète ».

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047445077
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047445077


2/ La retraite anticipée des agents en situation de 
handicap

• La loi n°2005-102 du 11 février 2005 dite « loi handicap » a ouvert la possibilité d’un départ anticipé avant l’âge 
légal pour les fonctionnaires handicapés, sous réserve de satisfaire à certaines conditions. Ils peuvent ainsi bénéficier, 
sous réserve de satisfaire à certaines conditions, d’un départ anticipé à la retraite, et d’une majoration de leur 
pension.

• Le dispositif s’applique à tous les fonctionnaires en situation de handicap ayant effectué au moins 2 ans de service 
dans la Fonction publique pour un départ depuis le 1er janvier 2011.²

Pour les périodes allant 

jusqu’au 31 décembre 

2015, avoir la qualité de 

travailleur handicapé*



2/ La retraite anticipée des agents en situation de 
handicap



Zoom : la prise en compte des périodes lacunaires

La sollicitation de la commission « handicap » de la CNAV

Depuis le 1er septembre 2023, la saisine de la commission n’est désormais plus réservée aux personnes justifiant 

d’un taux d’incapacité permanente d’au moins 80% lors de Ieur demande de Iiquidation de pension. 

Désormais, tout agent justifiant d’un taux d’incapacité permanente d’au moins 50% pourra avoir recours à cette 

procédure spécifique de validation de périodes prises en compte au titre du handicap.

Pour rappel, celle-ci est chargée de l’examen de la situation des assurés qui ne peuvent justifier de leur handicap 

sur une fraction de la durée d’assurance requise pour un départ anticipé à la retraite à ce titre. 

La procédure de saisine est variable selon que l’on relève de la FPE / FPT / FPH –> voir le guide qui détaille la 

procédure pour chacune des fonctions publiques.



2/ La retraite anticipée des agents en situation de 
handicap

• Les fonctionnaires handicapés qui partent à la retraite au titre du départ anticipé ou, à compter de leur âge légal 
d’ouverture du droit à pension et qui remplissent les conditions d’accès au dispositif de départ anticipé à la date de 
radiation des cadres ont droit à une majoration de pension.

• Cette majoration s’ajoute au montant brut de la pension hors NBI, que la pension soit calculée sur l’indice ou sur le 
minimum garanti.

• Plafonnement du montant : la pension majorée ne peut dépasser le montant maximum de pension qu’aurait pu obtenir 
le fonctionnaire soit 75%. 

La règle de calcul est la suivante :



2/ La retraite anticipée des agents en situation de 
handicap

Zoom concernant les contractuels

L’aménagement de la retraite anticipée pour handicap 

lourd

• Si l’agent a été assuré en étant déjà en situation de handicap, il 

peut partir à la retraite avant l’âge légal de départ à la retraite, 

sous réserve de remplir 3 conditions :

➢ Il réunit une certaine durée totale d’assurance,

➢ Il justifie d’une certaine durée d’assurance cotisée,

➢ Il justifie, pendant les durées exigées, d’un taux d’incapacité 

permanente de 50 % ou de la RQTH (la prise en compte de la 

RQTH s’arrête à compter du 1er janvier 2016).

• Concernant l’instruction de la demande, le régime compétent 

pour étudier la demande est le dernier régime d’affiliation. 

La retraite anticipée pour incapacité permanente 

• Depuis le 1er septembre 2023, l’âge de départ en retraite 

anticipée pour incapacité permanente (IP) varie selon le 

taux d’IP. Auparavant, le départ en retraite anticipée des 

assurés pour incapacité permanente était possible à un âge 

fixe de 60 ans. 

• Désormais, la retraite anticipée à taux plein est possible :

• Dès 60 ans lorsque l’IP est d’au moins 20 % ;

• Dès 62 ans lorsque l’IP est de 10 à 19 %.

• De plus, seuls les assurés ayant une incapacité permanente au 

moins égale à 20 % doivent justifier que leur accident de 

travail a entraîné des lésions identiques à celles indemnisées à 

la suite d’une maladie professionnelle.



2/ La retraite anticipée des agents en situation de 
handicap

Vos questions



3/ Le départ en cas d’invalidité 

Les fonctionnaires (FPT et FPH) :

Le fonctionnaire reconnu définitivement inapte à l’exercice de toutes fonctions ou de ses fonctions sans possibilité 
de reclassement peut être mis, d’office ou à sa demande, en retraite anticipée pour invalidité.

• Il peut ainsi percevoir une pension et éventuellement une majoration de celle-ci en cas de recours à un tiers pour 
accomplir les actes de la vie courante

• Il a également droit à une rente d’invalidité en cas d’invalidité d’origine professionnelle: l’ATI (l’allocation temporaire 
d’invalidité). 

Cette pension est accordée à titre définitif et ne peut être révisée. Elle est attribuée sans condition d’âge, de durée de 
services et de taux minimum d’invalidité.

Par ailleurs, elle peut être accompagnée d’accessoires :

• La rente d’invalidité

• La majoration pour assistance d’une tierce personne

• Elle est compatible avec la majoration pour un départ fonctionnaire handicapé sous réserve de remplir les conditions 

Le guide détaille la procédure de mise à la retraite au titre de l’invalidité pour les fonctionnaires.



3/ Le départ en cas d’invalidité 

Les fonctionnaires (FPE) :

Si la santé du fonctionnaire le contraint à un départ anticipé, le Code des pensions civiles et 
militaires de retraite peut lui permettre de bénéficier d’une retraite au titre de l’invalidité.

Les conditions d’attribution sont les suivantes :

• L’invalidité doit avoir été contractée ou aggravée pendant une période d’acquisition de droits à 
pension

• Être dans une des positions statutaires suivantes : CMO, CLM, CLD, CITIS, temps partiel 
thérapeutique, disponibilité pour raisons de santé

• Inaptitude totale et définitive à toutes fonctions y compris poste aménagé ou reclassement 
professionnel (article L.27 du CPCM)

Les agents 
contractuels 

souffrant d’une 
invalidité d’origine 

professionnelle sont 
indemnisés par 

l’employeur même 
après la retraite et 

ce, jusqu’à leur décès 

Il n’existe pas de conditions d’âge, ni de durée des services. La mise à la retraite pour invalidité peut être 

prononcée dans l’un des cas suivants :

• À la demande de l’agent auprès de son administration,

• Ou d’office à l’initiative de l’administration. 



3/ Le départ en cas d’invalidité 

Les agents stagiaires invalides :

• Les agents stagiaires invalides sont les agents primo accédants de la Fonction publique, qui ne peuvent pas être titularisés, 
soit :

• du fait d’une maladie ou d’un accident non imputable au service, 

• du fait d’un accident de travail ou de trajet imputable au service, 

• du fait d’une maladie professionnelle. 

• La procédure à appliquer par les employeurs est différente selon que l’invalidité soit imputable au service ou non. 

• Dans tous les cas, l’agent doit être rétabli auprès du régime général de la Sécurité sociale et de l’IRCANTEC. La 
collectivité employeur doit donc adresser un dossier de rétablissement (modèle RTB) à la CNRACL.

• La rente d’invalidité doit être liquidée et payée par la collectivité employeur de l’agent stagiaire invalide, à charge pour elle 
d’en demander annuellement le remboursement à la CNRACL. 



3/ Le départ en cas d’invalidité 

Les contractuels :

• À 62 ans, la pension d’invalidité prend fin et est remplacée par la retraite au titre de l’inaptitude au travail. La 
retraite au titre de l’inaptitude au travail permet d’obtenir une retraite à taux plein dès 62 ans, quel que soit le 
nombre de trimestres. L’inaptitude au travail doit être reconnue par le médecin-conseil de la caisse qui attribue la 
retraite. 

• Pour bénéficier de la majoration tierce personne, deux conditions doivent être cumulées :

• L’agent a une retraite au titre de l’inaptitude au travail ou substituée à une pension d’invalidité

• L’agent a besoin de l’aide constante d’une personne pour accomplir les actes ordinaires de la vie courante.

• Concernant la retraite complémentaire, l’Ircantec s’aligne sur le régime général de la sécurité sociale, seul le 
régime de base étant habilité à déterminer si l’agent est éligible à la retraite.

• Les périodes d’invalidité survenues depuis le 1er juin 1981 ou en cours à cette date peuvent donner lieu 
gratuitement à attribution de droits à retraite. 

• Le nombre de points sera égal au nombre de points acquis avant la date d’effet de la pension d’invalidité (= pas 
de perte pour l’agent concerné)



3/ Le départ en cas d’invalidité 

Vos questions



4/ Le Fonds d’Action Sociale (FAS)

▪ Les retraités peuvent également, sous certaines conditions, bénéficier d’aides financières pour accompagner le 
handicap. 

▪ Ces dernières sont délivrées par la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales (CNRACL), via son 
Fonds d’Action Sociale (FAS). Quelques exemples pour l’année 2024 :  

L’aide à l’adaptation de l’habitat

Cette aide concerne les travaux d’adaptation du logement au handicap : 

réaménagement ou création de sanitaires adaptés (douche, WC ...), monte 

escalier ... 

Elle s’adresse aux retraités en perte d’autonomie (locataire ou propriétaire) 

et à leurs enfants handicapés fiscalement à charge vivant au foyer.

L’aide exceptionnelle pour des dépenses liées au handicap

Cette aide est allouée pour des dépenses d’équipement liées au handicap 

(aménagement de la voiture, fauteuil roulant, verticalisateur, appareillage 

pour non voyant, prothèses…) pour le retraité, son conjoint ou son enfant s’il 

est fiscalement à charge. 

Ces dépenses doivent être effectuées dans des magasins spécialisés

Les aides pour un enfant en situation de handicap

Ces aides ou allocations sont destinées à financer une partie des frais liés 

au handicap d’un enfant à charge effective et permanente :

• Allocation aux parents d’un enfant handicapé de moins de 20 ans

• Allocation spéciale pour un jeune adulte atteint d’une maladie chronique 

ou d’un handicap, âgé de plus de 20 ans et de moins de 27 ans.

• Aide pour les frais de séjour en centres familiaux de vacances

• Aide pour les frais de séjour collectif dans un centre de vacances 

spécialisé

L’aide pour une aide-ménagère à domicile

Cette aide permet de financer partiellement l’intervention d’une aide-

ménagère pour faciliter le quotidien

Elle peut être utile pour : l’entretien courant de votre logement, les courses, 

la préparation des repas, les aides pour les actes essentiels et de confort de 

la vie, l’accompagnement à l’extérieur…



4/ Les ressources utiles

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html 

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html


4/ Les ressources utiles

https://maretraitepublique.caissedesdepots.fr/espace-

prive/plateforme/#/bienvenue 

https://maretraitepublique.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/bienvenue
https://maretraitepublique.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/bienvenue


4/ Les ressources utiles

Pour contacter la CNRACL et l’Ircantec :

• Par téléphone : 09 70 80 93 29 Du lundi au vendredi 

de 09h à 11h45 et de 13h à 16h

• Par mail : rubrique « contact » de la plateforme 

Employeurs Publics Pep’s pour les personnes 

habilitées 

• Site internet : 

• https://www.cnracl.retraites.fr/ 

• https://www.ircantec.retraites.fr/ 

Pour contacter le SRE :

• Par téléphone (pour les actifs) : 02 40 08 87 65 Du 

lundi au vendredi de 8h30 à 17h sans interruption

• Par mail : depuis l’espace ENSAP : 

https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte 

• Site internet : 

• https://retraitesdeletat.gouv.fr/ 

https://www.cnracl.retraites.fr/
https://www.ircantec.retraites.fr/
https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte
https://retraitesdeletat.gouv.fr/


Questions / réponses 

Vos questions



Conclusion



Conclusion : la parole au FIPHFP

Marine NEUVILLE

Directrice du FIPHFP



Evaluation

https://app.klaxoon.com/join/G4T5QDN



Conclusion

Merci pour votre attention !
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